
De : Bernard.VERRIER@igas.gouv.fr [mailto:Bernard.VERRIER@igas.gouv.fr]  

Envoyé : vendredi 11 mars 2011 15:39 

À : LEHOT, Jean-jacques 
Objet : RE : Cardioperfusionistes 

Merci pour votre message. Le rapport de mission de Laurent Hénart, Yvon Berland et Danielle Cadet 
a été remis aux ministres et il appartient dorénavant aux services compétents du ministère de la santé 
de mettre en oeuvre les suites que souhaitera y donner le ministre. J'ai donc transmis votre message 
à la DGOS. 
Bien à vous. 
BV 
 

 
De: jean-jacques.lehot@chu-lyon.fr [mailto:jean-jacques.lehot@chu-lyon.fr] 
Date: ven. 11/03/2011 15:15 

À: VERRIER, Bernard 
Cc: cderiberolles@chu-clermontferrand.fr; secretariat@sofraperf.fr 

Objet : Cardioperfusionistes 

Monsieur, 
Je dois attirer  votre attention sur de nombreux courriers que je reçois de cardioperfusionistes français 
sur le reclassement de leur profession en catégorie A ou B. Ils demandent à etre reclassés en grade 3 
ou 4 de la catégorie A en tant qu'IDE spécialisé.  
Compte tenu de l'argumentaire développé devant la Mission Hénart ("il n'y a pas de geste plus invasif 
et plus à risque que de détourner toute la circulation sanguine hors du corps"), ceci semble largement 
justifié. 
Restant à votre disposition, 
Très cordialement 
  
Professeur Jean-Jacques LEHOT 
Président de la Sofraperf 
Chef du Service d'Anesthésie Réanimation 
Hôpital Cardiovasculaire et Pneumologique L. Pradel 
28 avenue du Doyen Lépine 
69677 BRON Cedex 
Université Claude Bernard Lyon I 
ERI 22 
Tel. sec : 04.72.11.89.33 - Fax : 04.72.35.73.14 
 


